
























11.Conventions dans le domaine de l'eau et l'assainissement

11.1 Conclure les contrats de prestations pour services environnementaux; 

11.2 Passer et réviser des conventions pour l'exécution des travaux prévus par une déclaration 

d'utilité publique pour la protection du point de prélèvement d'eau destinée à la consommation

humaine; 

12.Conventions en matière de collecte, traitement et valorisation des déchets

Sans objet; 

13.Gestion des données

Sans objet. 

VU le code général des collectivités territoriales notamment son article L. 5211-10, 

VU les statuts de la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux approuvés par l'arrêté inter préfectoral n °DRCL-BLE-

2026044-0001 du 13 février 2026. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité des suffrages exprimés (11 
abstentions, 1 n'a pas pris part au vote, 7 n'ont pas voté): 

ARTICLE 1 : DÉLEGUE en application de l'article L. 5211-10 du code général des collectivités

territoriales au bureau communautaire les attributions listées ci-avant; 

ARTICLE 2 : DIT qu'il sera rendu compte, à chaque réunion du conseil communautaire, des

délibérations prises en application de la présente délibération; 

ARTICLE 3 : AUTORISE le Président à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente

délibération ; 

ARTICLE 4 : AUTORISE le Président ou son représentant dûment habilité à signer tout acte nécessaire

à l'exécution de la présente délibération.

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

Acte publié électroniquement et mis 

en ligne sur le site internet de la 

collectivité : 14/04/2026

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice 

administrative. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 14/04/2026
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